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Pour l’égalité des droits
et l’équité salariale,

VOTEZ FSU
• Faire bénéficier tous les recrutés locaux de conventions collectives des 

métiers  des  postes  diplomatiques  et  mettre  un  terme,  selon  des 
modalités adaptées, à la précarité de tous les contractuels

• Créer une véritable structure de concertation locale des agents 
des réseaux diplomatiques, consulaires et des EAF

• Harmoniser les grilles de salaire pour plus d’équité : la FSU est la seule 
à intervenir à chaque CTP sur cette question

• Redonner  du  souffle  à  la  francophonie,  contre  la  casse  du 
réseau culturel (Vienne, Madrid, Tokyo, Berlin, etc.)

• Contre le passage à l'AFD, et pour une réelle coopération de terrain

• Pour  la transparence sur les emplois et les recrutements

• Pour le droit à la retraite à taux plein à 60 ans et 37,5 annuités grâce à 
des choix favorables à l’emploi et à la croissance

• Réformer le décret du 28 mars 1967 et aboutir à un système 
de  rémunération  unifié,  applicable  à  tous  les  personnels  y 
compris les recrutés locaux

• Pour  une  véritable  programmation  budgétaire  qui  garantisse  le 
maintien  et  le  développement  des  réseaux  à  l'étranger,  avec  des 
personnels formés, respectés, et assure le rayonnement diplomatique 
et culturel

La FSU, une force d'opposition, d’action et de proposition qui
• refuse  d'être  un  syndicat  d'accompagnement  des  mesures 

ministérielles,
• met en avant la défense solidaire des agents plutôt que le 

corporatisme  et  le  maintien  d’avantages  pour  quelques 
privilégiés

VOTEZ  ET FAITES  VOTER  FSU  DÈS  RÉCEPTION  DU MATÉRIEL



Avec la FSU, défendez le service public,
et agissez contre l’externalisation de l’action 
extérieure (AFD, Egide, opérateurs culturels)

POUR UN CTP EFFICACE ET DES INSTANCES QUI 
REPRESENTENT TOUS LES PERSONNELS

Voter  FSU,  c’est  assurer  une  représentation  des  personnels  des  EAF  et  des  assistants 
techniques que la fusion des CTP vise à faire disparaître. Les quelques réunions conjointes 
qui ont eu lieu ont montré que le risque est réel. Avec un seul CTP, une seule garantie de ne 
pas  voir  leurs  problèmes  disparaître  du  CTP  est  la  présence  en  nombre  de  leurs 
représentants sous le sigle FSU.

Voter  FSU,  c’est  exiger  un  véritable  dialogue  social  aussi  bien  au  niveau  ministériel 
(amendements déposés en CTPM) qu'au niveau local. La FSU défend dans toutes les CCPL les 
collègues du réseau culturel et de coopération, elle revendique, dans le cadre de la fusion, la 
suppression des CCC, parodies de consultation, et la création de nouvelles commissions pour 
tous les agents avec de réelles compétences en matière de recrutement, de rémunérations et 
de contrats.

Les discussions qui s’engagent sur le dialogue social seront déterminantes pour la situation 
de tous les personnels dans les postes. La FSU est la seule organisation syndicale de la 
fonction  publique  française  qui  défend  une  représentation  des  recrutés  locaux  par  les 
syndicats locaux seule garantie pour les recours devant les juridictions du travail locales.

L’action syndicale efficace dans les services extérieurs du ministère des Affaires étrangères 
exige une coopération entre syndicats locaux et syndicats français.

Faites gagner la coopération syndicale

LA F.S.U., FÉDÉRATION SYNDICALE UNITAIRE
La FSU est, par le vote des personnels, la  première fédération syndicale de la fonction 
publique de l'État et de l'Éducation, la Recherche et la Culture.

La FSU développe un syndicalisme fondé sur le pluralisme, l'unité et la diversité.

La FSU construit la solidarité et les convergences dans l'action entre tous les personnels. Elle 
engage de véritables coopérations avec les syndicats locaux dans différents pays, elle les 
associe dans sa représentation auprès des autorités françaises (Espagne, Maroc, Cameroun, 
etc.)

Sa force est dans son indépendance. Elle allie actions et négociations, dans une démarche 
qui refuse sans concession les dégradations, et fait des propositions pour avancer. Elle a 
pour principe de faire les personnels juges en pratiquant la transparence et en les consultant.

Pour tout contact : F.S.U. - 3 / 5 rue de Metz - 75010 Paris
Tél. : 01 44 79 90 30 - Télécopie : 01 48 01 02 52 - Internet : http://mae.fsu.fr
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